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AIDE-MÉMOIRE 

Information et documents à apporter à la journée d’accueil des nouveaux employés 
 

Information à apporter 

 Renseignements automobiles pour l’obtention d’une vignette de stationnement (numéro 
d’immatriculation, marque, modèle, année et couleur du véhicule) 

Documents à apporter* 

 Spécimen de chèque 
 Attestations d’expériences de travail de vos employeurs précédents (s’il y a lieu) 
 Copie de votre carte d’assurance sociale ou de tout autre document où votre numéro d’assurance 

sociale figure (ex : avis de cotisation) 
 Preuve d’assurance médicaments (autre employeur, conjoint ou parent, s’il y a lieu – copie seulement) 
 Carnet de vaccination (copie seulement) 
 Permis de travail (s’il y a lieu -  copie seulement) 

 

* Notez que le personnel d’encadrement ne doit apporter qu’un seul document : une copie de leur carnet de 
vaccination. 

Formulaires à imprimer, à remplir et à apporter 

Disponibles sur le site Internet : http://www.cisss-ca.gouv.qc.ca/accueilrh 

 Annexe 1- Règlement portant sur les conflits d’intérêts 
 Formulaire complémentaire au carnet vaccinal 
 Engagement de confidentialité et au respect de la Politique de sécurité de l’information du CISSS de 

Chaudière-Appalaches 
 Recrutement du personnel pouvant s’exprimer en anglais 
 Information pour la reconnaissance de l’expérience et/ou formation postscolaire à l’embauche 
 Questionnaire d’identification pour accès à l’égalité en emploi 

 

Consignes : 

 Veuillez noter que, lors de la journée d’accueil, une photo de vous sera prise sur place pour votre carte 

d’identité 

 Pour les hommes, il est obligatoire de vous raser la barbe ou la moustache le matin même pour l’essai 

d’ajustement respiratoire (fit test). Ceci permet d’assurer une étanchéité optimale lors de l’essai. Pour savoir si 

votre titre d’emploi requiert de passer l’essai d’ajustement respiratoire, veuillez consulter le document « Essai 

d’ajustement respiratoire (fit test) N95 – Titres d’emploi priorisés » disponible sur le site Internet : 

http://www.cisss-ca.gouv.qc.ca/accueilrh 

 Pour le repas du dîner, il y a plusieurs restaurants situés à proximité. Sinon, nous vous suggérons fortement 

d’apporter un lunch froid, car il n’y a qu’un seul micro-ondes disponible.  

 Pour les stationnements, il est possible de garer votre véhicule dans le stationnement de notre établissement 

ou dans le stationnement du Salon de quilles situé à côté, là où une signalisation l’indique. 

 En cas de force majeure, si la journée d’accueil organisationnel devait être annulée, un avis sera émis à 

l’adresse suivante : http://www.cisss-ca.gouv.qc.ca/accueilrh 
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